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Est-ce la fin des caisses d'assurance-chômage
des syndicats?

(Réd.) Depuis de nombreux mois l'Office fédéral de l'industrie, des arts
et métiers et du travail est à la tâche pour restructurer et réformer
l'assurance-chômage dans notre pays. Ces derniers jours une étude très
détaillée vient d'être adressée aux organisations économiques afin qu'elles
se prononcent, en procédure de consultation, sur les principes nouveaux
suggérés par l'Ofiamt.
Le problème étant d'importance (suppression des caisses d'assurance-
chômage des syndicats, sécurité de l'emploi, etc.), nos lecteurs
prendront certainement connaissance avec intérêt de ce rapport et pourront
nous faire part de leurs réflexions.

Rapport de i'Ofiamt sur une nouvelle conception
de l'assurance-chômage

I. Le développement historique de l'assurance-chômage en
Suisse
Le développement de l'assurance-chômage a débuté par la fondation

de caisses isolées - d'une part par les syndicats, d'autre part par
les pouvoirs publics - à la fin du siècle dernier et au début de
l'actuel; la fondation de la première caisse paritaire eut lieu également à
cette époque. Généralement, ces caisses reposaient sur le principe
de l'assurance volontaire et ne groupaient qu'un nombre restreint de
travailleurs. Tôt déjà, quelques cantons commencèrent à aider
financièrement des caisses de chômage. Par contre, la Confédération
demeura tout à fait à l'écart, dans ce domaine, jusqu'à la première
guerre mondiale. En 1915, pour la première fois, elle octroya une aide
financièere aux caisses sous la forme de subsides pour les indemnités

journalières versées.
La loi fédérale du 17 octobre 1924 concernant l'allocation de subventions

pour l'assurance-chômage a servi de base au développement
de l'assurance-chômage suisse; c'était une simple loi de subvention.

L'application de l'assurance-chômage demeura du domaine
des cantons, communes et corporations privées. Jusqu'à cette

73


	...

